
 

 

 

 

Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

 

Procès-verbal de la rencontre tenue le 12 juillet 2023, à 9 h 30, par visioconférence, à laquelle 
les personnes suivantes ont participé : 

Rebecca Monaco  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Stéphanye Thibault  Trilogie 
Mikaël Beaudin   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Frédéric Bouthillier  Trilogie 
 
Absents :  
Giuseppe Ortona  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
George Dolhan   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Claudia Lacharité  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Christian Cahuaza  Division des technologies de l’information 
 
 
 
Ordre du jour 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour 
2. Procédure de déclaration d’un incident de confidentialité impliquant un renseignement 

personnel : Échèle de gravité d’un évènement de fuite de donnée et délais raisonnables 
de traitement 

3. Présentation d’un modèle d’un avis écrit de fuite de donnée 
4. Planification de la prochaine rencontre 
5. Fin de la rencontre 

 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour  
 
Les sujets sont présentés.   
 

2. Procédure de déclaration d’un incident de confidentialité impliquant un 
renseignement personnel : Échèle de gravité d’un évènement de fuite de donnée et 
délais raisonnables de traitement 
 
Afin d’établir le délai raisonnable de traitement par le responsable de chaque direction 
ainsi que par le responsable de l’accès à l’information, une ébauche de processus 
d’évaluation permettant la classification des évènements de fuite de donnée selon une 
échèle gravité d’un évènement de fuite de donnée fut créée par Madame Monaco et 



 

 

Monsieur Beaudin, lequel comprend l’échèle de gravité d’un évènement de fuite de 
donnée et délais raisonnables de traitement ainsi qu’une description de chaque niveau 
de gravité (listant des catégories de scénarios associés à chacun des niveaux). 
 
Madame Monaco et Monsieur Beaudin présentent cette ébauche au Comité afin de 
recueillir les observations des membres du Comité.  
 
Les membres du Comité émettent les commentaires suivants :  

 Enjeux de la non-connaissance du danger pour autrui et fuite de l’adresse d’une 
personne. 

 Ajout des cas où la CAI doit être informée. 
 Est-ce que dans certains cas on devrait appeler la personne ? 
 Remplacement de « classes de gravité » par « niveaux de gravité ». 
 Niveaux de 1 à 4, 4 étant le plus grave. 

Les membres du Comité devront se positionner sur le délai associé à chaque niveau et 
l’ajout additionnel de scénarios dans la description de chaque niveau de gravité. 

 Il faudra également discuter de la notion de consentement à la divulgation des données : 
par exemple, dans le cas d’une demande de dérogation mineure on nomme le nom du 
demandeur dans la résolution. 

 
3. Présentation d’un modèle d’un avis écrit de fuite de donnée 

Madame Thibault présente les critères de l’avis écrit de fuite de donnée. 
 
Madame Monaco présente le modèle d’un autre organisme public. 

 
 

4. Planification de la prochaine rencontre  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 2 août à 13 h 30.  
 

 

5. Fin de la rencontre 
 
La rencontre s’est terminée à 11 h 10. 
 


